
La lettre du service public 
de la performance énergétique

La lettre du service public de la performance énergétique est un outil pour vous informer et vous  
accompagner dans vos démarches de rénovation et gestion énergétique. Trimestrielle, elle vous 
donne les clés, les bons plans et ce qu’il faut savoir en matière d’énergie.

 EN PRATIQUE  

Lumière sur les travaux du centre aquatique
Grâce au financement TEPCV (Territoire à Énergie Positive Pour la Croissance Verte)
et pour répondre aux objectifs de la labellisation européenne Cit’ergie, la Communauté 
d’Agglomération de Grand Châtellerault a remplacé l’ensemble du parc d’éclairage du 
centre aquatique par des luminaires LEDS. 

Objectif : baisser les consommations d’énergie, réduire les opérations de maintenance et 
gérer la photométrie selon l’ambiance lumineuse souhaitée.

N°4 AVRIL
2017

Gains annuels Investissements
100 000 kWh de consommation électrique 200 000 € sur 2 ans
12 000 € de dépenses d’électricité 162 000 € de subventions TEPCV
5 000 € de maintenance 38 000 € à la charge de la collectivité

Maîtrise d’œuvre : Flam Ingéniérie

DÉPÔT DES DOSSIERS

  RÉNOVER - ÉCONOMISER  

L’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie diffuse deux nouveaux appels à projets destinés aux entités privées 
comme publiques (hors services de l’État et particuliers), dans le neuf ou la rénovation. 

APPEL À PROJET 
ADEME

 MISSION  accompagner des études d’optimisation  
Énergie-Carbone.

 PROJETS  bâtiments à usage d’habitation, tertiaires,  
d’enseignement, des secteurs sanitaire ou médico-social.

 MODALITÉS  respect des méthodologies proposées par  
le référentiel d’évaluation de la performance énergétique  
et environnementale des bâtiments neufs. 

 SUBVENTION  50% maximum du coût total des frais 
d’études, hors frais internes à la maîtrise d’ouvrage.

 BÂTIMENTS À ÉNERGIE POSITIVE 
 ET RÉDUCTION CARBONE - NEUF 

 PUBLIC OU PRIVÉ 

 MISSION  accompagner des missions de commissionne-
ment et rétro-commissionnement (bâtiment existant).

 PROJETS  bâtiments à usage d’habitation, tertiaires,  
d’enseignement, des secteurs sanitaire ou médico-social.

 MODALITÉS  respect du cahier des charges de l’ADEME, 
téléchargeable sous le lien suivant : http://www.aquitaine.
ademe.fr/domaines-dintervention/batiment/action-regionale

 SUBVENTION  50% maximum du coût total des frais 
d’études, hors frais internes à la maîtrise d’ouvrage.

 GARANTIR/OPTIMISER LES PERFORMANCES : 
 COMMISSIONNEMENT - NEUF ET EXISTANT 

 PUBLIC OU PRIVÉ 

 DÉPÔT DES DOSSIERS AVANT LE 12 JUILLET 2017 
L’enveloppe financière est limitée.  

Déposez vos candidatures au plus tôt.



  L’AGGLO VOUS ACCOMPAGNE    

Les actions du service public de la performance énergétique  
Le conseiller en énergie partagé est à votre disposition et vous accompagne dans vos projets de rénovation énergétique. 
Il vous aide et vous soutient dans la gestion des énergies de votre commune.

• Déjà 9 communes soutenues
• 30 accompagnements dans les projets (fiches d’intervention, études, subventions, 

thermographies, mesures de température, conseils)
• 19 études réalisées (pré-études, fiches d’intervention, notes techniques, etc.)
• 10 suivis de projets énergétiques (travaux ou contrats)
• 4 suivis des consommations énergétiques en cours de réalisation
• 4 lettres d’information envoyées

  « HABITAT DURABLE »  

LEADER pour la revitalisation des centres-bourgs 
Le Groupe d’Action Local (GAL) et la Communauté d’Agglomération de Grand Châtellerault accompagnent le lancement de 
l’appel à projet du programme LEADER, programme à destination des communes. Il soutient la réhabilitation exemplaire de 
logements situés en centre-bourg. 

Objectifs : promouvoir des techniques de réhabilitation innovantes, contribuer à redynamiser les centres-bourgs.  
Les opérations mettront en lumière tous les aspects de la rénovation : l’innovation architecturale, classe B sur l’étiquette 
énergie, préservation du patrimoine et insertion paysagère, utilisation de matériaux d’origine animale ou végétale ou issus 
de filières de recyclage, prise en compte de la qualité de l’air intérieur et du confort thermique.
L’objectif de la plateforme est de sensibiliser et d’informer les signataires de la charte sur des thématiques liées à la 
rénovation énergétique des bâtiments pour permettre d’améliorer les prestations chez les particuliers.

À NOTER : 4 projets sont déjà retenus à Lencloître, à Jaunay-Marigny, à Thuré et à  Scorbé-Clairvaux. 
La mise en œuvre des travaux donnera lieu à des temps d’animation auprès des professionnels du bâtiment et du grand public. 

CONTACT 
CONSEILLER EN ÉNERGIE PARTAGÉ 
Romain Levray 05 49 23 64 93 
romain.levray@capc-chatellerault.fr 

À NOTER ! 
La plateforme ACT’e en Châtelleraudais accompagne et conseille  
les particuliers dans leur projet de rénovation énergétique.  
Un technicien peut venir auditer votre bien gratuitement sur demande. 

Déjà 214 diagnostics réalisés, 50 projets de particuliers finalisés. 
Gains énergétiques attendus sur les 50 projets : 330 000 kWhep,  
soit l’équivalent de la consommation de 16 logements

30 rue Saint-Jacques 
05 49 93 00 05 
renovonsvotrehabitat@capc-chatellerault.fr

Présentation du service public de la performance énergétique 
 MERCREDI 12 AVRIL 2017 À 14H  

Salle des fêtes de Colombiers


